ARRETE n° 231 CM du 27 septembre 2004 modifiant l’arrêté n° 999 CM du 12 septembre 1988 relatif à l’organisation, au fonctionnement et aux règles financières, budgétaires et comptables du Centre hospitalier de la Polynésie française.

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de la qualité de la vie, de la santé et de la solidarité,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1 PRdu 16 juin 2004 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 83-181 AT du 4 novembre 1983 relative à la création d’un établissement public dénommé Centre hospitalier de la Polynésie française (hôpital de Mamao) ;

Vu l’arrêté n° 999 CM du 12 septembre 1988 modifié relatif à l’organisation, au fonctionnement et aux règles financières, budgétaires et comptables du Centre hospitalier de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1052 CM du 11 octobre 1995 relatif à l’organisation, au fonctionnement et aux règles financières, budgétaires et comptables du Centre hospitalier de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 24 CM du 16 janvier 1996 relatif à l’organisation, au fonctionnement et aux règles financières, budgétaires et comptables du Centre hospitalier de la Polynésie française ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 15 septembre 2004,

Arrête :

Article 1er.— L’article 3 de l’arrêté n° 999 CM du 12 septembre 1988 relatif à l’organisation, au fonctionnement et aux règles financières, budgétaires et comptables du Centre hospitalier de la Polynésie française est modifié comme suit :

A la place de :
· le ministre des affaires sociales ou son représentant ;

Lire :

-
le ministre en charge de la tutelle de la Caisse de la prévoyance sociale ou son représentant.

Le reste est sans changement.

Art. 2.— Le ministre de la qualité de la vie, de la santé et de la solidarité est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 27 septembre 2004.


Pour le Président absent :


Le vice-président,


Jacqui DROLLET.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de la qualité de la vie,


de la santé et de la solidarité,


Marie-Laure VANIZETTE.

